
Fiche 2 : le dentifrice fluoré

Recommandations en pratique

✔ La carie dentaire
Les caries dentaires, affection des tissus durs dentaires, sont liées à un déséquilibre progressif des 
échanges minéraux dans les interactions entre les bactéries cariogènes de la plaque dentaire et 
les glucides fermentescibles (principalement les sucres).

✔ Intérêts du dentifrice fluoré
Les études scientifiques ont démontré l’efficacité des fluorures en prévention carieuse. Leur usage, 
topique et/ou systémique, doit être modulé en fonction du risque carieux.
Quel que soit le niveau de risque carieux, la mesure la plus efficace de prévention des lésions 
carieuses est un brossage au minimum biquotidien des dents avec un dentifrice fluoré ayant 
une teneur en fluor adaptée à l’âge.
En effet, une revue Cochrane a montré que les dentifrices au fluorure réduisaient la formation de 
caries d’environ 24 %, en moyenne, par rapport à un dentifrice sans fluor. 

✔ Moyens
Les fluorures exercent trois types d’effets sur les dents :
– les fluorures limitent la déminéralisation ;
– les fluorures favorisent la reminéralisation ;
– les fluorures inhibent le métabolisme des bactéries cariogènes.
Cependant, il doit y avoir une prise en compte équilibrée entre les effets bénéfiques des fluorures 
topiques, et particulièrement ceux contenus dans les dentifrices pour la prévention des caries, et 
les risques de développement d’une fluorose, notamment pour les jeunes enfants avec des dents 
en développement.
Ainsi, nos recommandations prennent en compte ce bénéfice-risque avec un dosage en fluor 
du dentifrice qui évolue en fonction de l’âge de l’enfant.
•  Avant l’éruption de la première dent définitive (environ 6 ans), le dentifrice fluoré doit être l’unique 

moyen d’apport en fluorures et son dosage en fluor doit être compris entre 250 et 600 ppm.
• Après l’éruption, le dosage en fluor recommandé est de 1 000 à 1 500 ppm.
L’utilisation du dentifrice fluoré doit se faire sur une brosse à dent sèche pour maintenir ses pro-
priétés rhéologiques et sa coalescence sur la surface dentaire.

✔ Cas particuliers
Face à des risques carieux élevés (polycaries, femme enceinte, risques professionnels, hyposialie, 
anorexie, etc.), une adaptation des recommandations pourra être réalisée au cas par cas par le 
praticien avec, notamment, la possibilité d’introduire un troisième brossage quotidien et/ou, à partir 
de 10 ans, l’utilisation d’un dentifrice à haute teneur en fluor.
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Qui est l’UFSBD ?

L’UFSBD (Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire), 
association loi de 1901, est l’organisme de la profession 
dentaire au service du progrès de la santé bucco-dentaire 
en France.
Agissant auprès des pouvoirs publics pour initier et faire 
évoluer les politiques de santé publique, l’UFSBD est aussi 
un acteur de terrain. Pour elle, la santé bucco-dentaire est 
une condition de la santé, non seulement physique, mais 
aussi psycho-sociale. L’UFSBD est engagée sur de multiples 
terrains via des programmes d’actions qui abordent de nom-
breux thèmes et ciblent les populations les plus sensibles : 

enfants, femmes enceintes, personnes handicapées et/ou 
en situation d’exclusion, résidents des EHPAD…
L’UFSBD est une structure décentralisée, structurée en un 
réseau d’associations départementales et régionales, coor-
donnée par une gouvernance nationale reconnue par les ins-
tances de santé publique.
Elle est animée par le réseau de ses praticiens adhérents 
et s’appuie sur des partenariats éthiques qui permettent 
d’intégrer la santé bucco-dentaire dans la vie quotidienne 
des Français.

Quel est le rôle de 
l’UFSBD ?

Plus qu’une institution, l’UFSBD est la force motrice qui :
• conçoit et diffuse des messages de prévention 

auprès de cibles identifiées
• interpelle les pouvoirs publics et initie le dialogue
• rassemble, informe et forme les chirurgiens-den-

tistes
• engage l’échange entre la profession, les autres 

métiers de santé et des associations de patients
• met en œuvre des actions de prévention grâce à 

des partenariats éthiques

En chiffres, l’UFSBD 
c’est, chaque année :

15 000 adhérents

1 label grand public

500 000 enfants sensibilisés

220 journées de formation et de sensibilisation en 
EHPAD

100 journées dans des centres médico-sociaux

60 journées d’interventions auprès des centres 
pour personnes précaires

90 séances de formation continue et 3 000  
chirurgiens-dentistes formés

39 partenaires associatifs, institutionnels et privés

1 colloque de santé publique

1. La santé bucco-dentaire est au cœur de la santé, physique et psycho-sociale. C’est un excellent 
indicateur de condition sociale et des inégalités d’accès à la santé.

2. L’éducation à la santé et la prévention, collective et individuelle, est la solution la mieux à même 
de préserver la santé des Français, compte tenu des interactions entre modes de vie, santé bucco-
dentaire et santé.

3. La profession dentaire a l’obligation d’être à l’avant-garde d’une évolution indispensable et inévi-
table du système de santé, et de définir elle-même sa place dans le parcours de santé des Français.

Trois grandes convictions 
définissent l’UFSBD et 
structurent son discours 
auprès des différentes cibles
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Personne ne peut se dire 
en bonne santé, s’il n’est pas 

en bonne santé bucco-dentaire

L’amélioration de la santé de la population doit 
passer par l’intégration des chirurgiens-dentistes 
dans le parcours santé des français.

Les chirurgiens-dentistes, spécialistes en accès 
direct, doivent être un maillon essentiel de l’édu-
cation à la santé et de la prévention au sein et en 
dehors de leurs cabinets dentaires.

Il est urgent de réhabiliter les mesures d’éduca-
tion à la santé bucco-dentaire en milieu scolaire,  
terrain de prévention majeur pour réduire les iné-
galités sociales de santé.

De nouvelles études épidémiologiques en santé 
bucco-dentaire doivent être commanditées pour 
évaluer les dispositifs de prévention mis en place.
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Améliorer la place de la prévention et de la promotion de la santé, 
c’est dépenser mieux pour préserver le capital humain 

et limiter le risque maladie.


